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Avant-propos 

C’est un honneur pour nous de déposer devant le Parlement le présent rapport trimestriel sur la 
mission canadienne en Afghanistan. Comme le laissait entrevoir le premier rapport de la série 
présenté au Parlement en juin dernier, le présent document fournit des repères qui permettront au 
Parlement et aux Canadiens d’évaluer les progrès que réalisera la mission canadienne en 
Afghanistan d’ici 2011. 
 
La mission canadienne en Afghanistan constitue la plus importante opération militaire 
canadienne à l’étranger depuis la guerre de Corée. De plus, à l’heure actuelle, l’Afghanistan 
reçoit du Canada une aide au développement plus grande que tout autre pays; la relation entre les 
deux pays est donc un volet de plus en plus important de la diplomatie canadienne. Notre 
engagement envers l’Afghanistan, confirmé par la Chambre des communes dans sa motion 
du 13 mars 2008, est ambitieux.  
 
Cette opération entraîne des coûts considérables. Le 9 octobre 2008, le gouvernement a donc 
salué la parution du rapport du directeur parlementaire du budget, intitulé « Impact financier de 
la mission canadienne en Afghanistan », qui analyse les problèmes complexes qu’il soumet à 
l’examen du Parlement et des Canadiens. Plus précisément, le rapport traite de certains 
problèmes épineux, comme la façon de calculer les coûts actuels et prévus de notre mission en 
Afghanistan et la procédure à suivre pour présenter ces coûts au Parlement de manière rapide et 
transparente. Nous espérons pouvoir débattre de ces questions cruciales dans le cadre de 
discussions sérieuses et éclairées. 
 
L’enlèvement de la journaliste Mellissa Fung du réseau de la CBC, survenu le 12 octobre 2008 
à Kaboul, et sa libération le 9 novembre 2008 avec l’entière collaboration des autorités afghanes 
sont un rappel brutal des dangers auxquels les Afghans, tout comme les membres de la 
communauté internationale, s’exposent chaque jour en Afghanistan. Par ailleurs, ces événements 
ne laissent pas de nous rappeler le dévouement de tant de Canadiens qui, comme Mme Fung, se 
dépensent inlassablement dans la véritable gageure que constitue ce cadre. 
 
Le présent rapport couvre la période estivale, qui va du dépôt de notre précédent rapport 
le 10 juin, au 30 septembre 2008. Le prochain fera état des conditions et du progrès de la mission 
au cours du trimestre d’automne, qui prendra fin le 31 décembre 2008.  
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I. Introduction 
 
En Afghanistan, on sait que l’été est la « saison des combats »; en effet, c’est pendant cette 
période que les insurgés procèdent aux offensives les plus agressives. L’été 2008 a été 
particulièrement violent dans l’ensemble du territoire afghan, et notamment dans la province de 
Kandahar. Le nombre d’incidents signés par les insurgés et celui des victimes civiles et militaires 
ont atteint des niveaux sans précédent depuis le renversement du régime taliban en 2001. Au 
cours du trimestre, les conditions de sécurité ont été plus mauvaises que pendant le trimestre 
précédent, et même pires que l’été dernier.  
 
Malgré ces insurrections d’une violence inégalée à ce jour, le Canada a renforcé son engagement 
envers l’Afghanistan. Les programmes de formation et de mentorat destinés aux Forces 
nationales de sécurité de l’Afghanistan ont gagné du terrain. Des progrès ont été réalisés en ce 
qui touche trois projets canadiens de premier plan : la remise en état du barrage Dahla et de son 
réseau d’irrigation dans la province de Kandahar, la construction ou la restauration de 50 écoles 
dans la province, et la poursuite du programme de vaccination contre la polio visant à protéger 
quelque sept millions d’enfants à l’échelle du pays. Le Canada et ses partenaires internationaux 
ont tenté de resserrer la collaboration entre l’Afghanistan et le Pakistan au chapitre de la sécurité 
frontalière. Et nous avons consacré davantage de ressources aux travaux requis à long terme pour 
permettre à l’Afghanistan d’améliorer ses capacités de gouvernance démocratique et de 
réconciliation.  
 
Par ces mesures, le Canada respecte les engagements qu’il a pris à l’égard des six priorités qui 
définissent sa mission en Afghanistan et qui sont énoncées dans le premier rapport trimestriel sur 
la mission, déposé devant le Parlement en juin dernier.  
 
Au cours du présent trimestre, nous avons élaboré et publié une vaste série de repères qui 
permettront aux Canadiens et au Parlement d’évaluer si la mission progresse ou piétine d’ici 
2011. Ces repères nous aideront aussi à déceler les circonstances nouvelles et à nous y adapter.  
 
Le Canada est un intervenant influent et son ambassade continue de prendre de l’ampleur à 
Kaboul, mais il concentre dans la province de Kandahar son effectif civil et militaire déployé en 
Afghanistan. Notre objectif stratégique est simple : réaliser des progrès mesurables d’ici 2011 
pour ce qui est d’améliorer la sécurité et la gouvernance de la province de Kandahar et de faire 
en sorte que celle-ci soit appuyée par un gouvernement national qui puisse mieux faire avancer la 
sécurité et le développement de l’Afghanistan.  
 
Il s’agit là d’une entreprise dangereuse et ardue. Le pays est aux prises avec des forces 
insurrectionnelles implacables et les derniers mois ont été particulièrement pénibles. Cependant, 
une meilleure compréhension du conflit afghan et une analyse attentive des succès et des revers 
du Canada nous permettront d’axer nos efforts de manière à obtenir les meilleurs résultats 
possibles malgré la violence qui déchire le pays.  
 
Le présent rapport porte donc sur la période estivale, soit celle qui va de la mi-juin à la fin 
septembre. Le prochain couvrira le trimestre d’automne, lequel se termine le  31 décembre. 
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II. Contexte 
 
Dans l’ensemble, en Afghanistan, les conditions générales de sécurité se sont détériorées 
pendant l’été.  
 
Dans la province de Kandahar, le climat de violence a été ponctué en juin par l’attaque 
d’insurgés contre la prison de Sarpoza dans la capitale provinciale, Kandahar. Cette attaque a 
permis à la majorité des prisonniers de s’évader. Parmi eux se trouvaient plusieurs centaines de 
Talibans. Immédiatement après, les insurgés se sont infiltrés dans le district d’Arghandab, au 
nord de la ville. Les Forces nationales de sécurité de l’Afghanistan (FNSA), avec l’aide de 
l’Armée canadienne et d’autres divisions terrestres et aériennes de la Force internationale 
d’assistance à la sécurité (FIAS), ont réussi à soumettre les insurgés à Arghandab après plusieurs 
jours de combat. Cette opération militaire, dirigée par l’Afghanistan, prouve l’efficacité 
croissante de l’Armée nationale. 
 
Les évasions massives de la prison de Sarpoza et la fréquence accrue des attentats à la bombe en 
bordure de routes, des attaques suicides et d’autres formes de violence ont sapé le sentiment de 
sécurité des Kandaharis et ébranlé leur confiance envers leur gouvernement. Même si les 
insurgés ont mal résisté aux opérations de sécurité de la FIAS et des FNSA, ils ont fait preuve 
d’un meilleur leadership tactique et, dans certains cas, ils ont réussi à organiser des attaques 
d’envergure et de complexité accrues.  Les insurgés pouvaient se déplacer en toute liberté, ou 
presque, dans de vastes zones de certains districts de la région de Kandahar. Pour les 
intervenants civils de l’aide au développement, la liberté de mouvement demeurait limitée dans 
ces zones.  
 
Les insurgés ont également intensifié leurs activités et attaques dans d’autres régions du pays. 
Au cours du trimestre, la sécurité s’est détériorée à Kaboul et dans les environs pendant le 
trimestre, et l’on a relevé de nombreux incidents à la frontière entre l’Afghanistan et le Pakistan. 
La dégradation des conditions de sécurité est attribuable, dans une certaine mesure, au fait que 
les Talibans et d’autres groupes d’insurgés œuvrant à partir du Pakistan étaient mieux organisés 
et disposaient de réseaux de communication plus efficaces. 
 
Néanmoins, divers événements en Afghanistan et à l’étranger ont permis plusieurs avancées 
positives en matière de sécurité, de gouvernance et de développement. Des ministres du Canada 
et de 67 autres pays se sont réunis à Paris, en juin, à la conférence internationale de soutien à 
l’Afghanistan; nombre d’entre eux ont alors annoncé le versement de fonds supplémentaires au 
développement afghan (le Canada avait précédemment laissé savoir qu’il porterait de 1,3 à 
1,9 milliard de dollars l’aide destinée au développement et à la reconstruction de l’Afghanistan 
de 2001 à 2011). La conférence de Paris a renforcé le soutien international envers le Pacte pour 
l’Afghanistan de 2006, qui scelle la collaboration internationale à l’égard du développement de 
l’Afghanistan. Peu après, les pays du G8 (y compris, une fois de plus, le Canada) ont réaffirmé 
leur volonté de soutenir la collaboration entre l’Afghanistan et le Pakistan en ce qui touche la 
sécurisation de leur frontière commune, et ils se sont engagés à participer au développement de 
la région frontalière. Cette mesure du G8 reflète l’une des priorités que s’est fixées le Canada à 
l’égard de sa mission en Afghanistan. 
 



 

 3

À Kaboul, le gouvernement de l’Afghanistan a pris des mesures contre la corruption. Il a adopté 
une nouvelle loi anticorruption et mis sur pied une commission indépendante de lutte contre la 
corruption. De plus, toujours à Kaboul, les FNSA ont pris charge de la sécurité dans la capitale, 
prenant le relais de la FIAS qui était auparavant investie de cette mission et marquant ainsi une 
avancée considérable dans les capacités afghanes. Le président de l’Afghanistan, Hamid Karzaï, 
a annoncé un plan quinquennal visant à porter à 122 000 militaires l’effectif de l’Armée 
nationale afghane, qui avoisine les 65 000.  
 
Les États-Unis ont déployé 800 soldats supplémentaires dans la province de Kandahar, 
renforçant ainsi considérablement la présence de la FIAS dans la région. D’autres renforts 
importants annoncés par les autorités américaines sont attendus en Afghanistan au début 
de 2009. 
 
En outre, à Ottawa, le gouvernement a annoncé l’acquisition d’hélicoptères et d’aéronefs sans 
pilote destinés à la province de Kandahar. L’acquisition et le déploiement d’hélicoptères de 
moyen tonnage et d’aéronefs sans pilote donnent suite à une disposition importante de la motion 
adoptée par la Chambre des communes le 13 mars 2008, qui fixe les conditions de la 
prolongation de la mission militaire canadienne en Afghanistan jusqu’en 2011. 
 
III. Priorités canadiennes : repères et indicateurs de progrès 
 
Cette année, le gouvernement a pris trois mesures cruciales visant à renforcer et à concentrer les 
opérations canadiennes en Afghanistan. Premièrement, nous nous efforçons d’obtenir les 
résultats escomptés d’ici 2011, année où nous retirerons nos troupes de la province de Kandahar. 
Deuxièmement, nous concentrons notre effectif civil et militaire dans cette province où la 
collaboration entre soldats, diplomates, spécialistes du développement, policiers, agents de 
correction et autres intervenants canadiens peut davantage porter fruit (avec les 20 nouveaux 
civils canadiens déployés à Kandahar au cours du trimestre, l’effectif canadien est passé à 51 
dans cette ville; 23 autres étaient en poste à Kaboul). Troisièmement, nous avons restructuré nos 
engagements autour de six priorités cohérentes : le cadre de mission exposé dans notre premier 
rapport trimestriel et décrit en détail plus loin.  
 
Pour concentrer ainsi nos opérations et réaliser des progrès, nous avons établi des repères devant 
permettre au Parlement et aux Canadiens de déterminer les priorités que notre mission réussit à 
respecter et d’évaluer les raisons des succès et des échecs. Beaucoup de ces repères sont 
numériques  nombre de soldats entraînés ou d’enseignants formés, par exemple. D’autres sont 
plus qualitatifs et supposent une évaluation de l’évolution des capacités gouvernementales ou des 
changements d’ordre politique.  
 
Tous nos repères sont conformes à ceux définis par les Afghans eux-mêmes et énoncés dans le 
Pacte pour l’Afghanistan et dans la Stratégie de développement national de l’Afghanistan. Ils ont 
cependant été conçus expressément pour évaluer les progrès réalisés relativement aux six 
priorités de la mission canadienne. Ils figurent en annexe du présent rapport.  
 
Il serait bon de rappeler trois points ici. Premièrement, l’Afghanistan connaît depuis des 
décennies une situation de pauvreté, d’anarchie et de guerre, et il compte parmi les pays les 



 

 4

moins développés du monde; le conflit qui y règne est extrêmement compliqué et profondément 
enraciné dans l’histoire complexe du pays et il est exacerbé par les troubles qui agitent la région. 
Deuxièmement, le Canada est l’un des nombreux pays qui contribuent à renforcer la sécurité, la 
gouvernance et le développement de l’Afghanistan. Il est évident que nous ne pouvons maîtriser 
la plupart des événements qui surviennent dans ce pays. Et troisièmement, en dépit des objectifs 
réalistes que nous nous sommes fixés, l’Afghanistan demeurera pendant bien des années un pays 
en développement, avec toutes les difficultés que cela suppose. En dépit de tout cela, nous 
pouvons concevoir et mener nos opérations de manière à maximiser nos chances de réaliser des 
progrès relativement à chacune de nos priorités.  
 
Priorité 1. Permettre aux Forces nationales de sécurité de l’Afghanistan dans la province de 
Kandahar de renforcer la sécurité et de promouvoir la loi et l’ordre. 
 
Pour susciter le niveau de sécurité nécessaire au développement et à la saine gouvernance de 
l’Afghanistan, il faut renforcer de toute urgence les capacités des FNSA. La FIAS (qui relève de 
l’OTAN, Organisation du Traité de l'Atlantique Nord) aide les Afghans à acquérir ces capacités; 
ceux-ci peuvent également compter sur un programme de transition vers la sécurité, dirigé par 
les États-Unis.  
 
Les FNSA regroupent l’Armée nationale afghane (ANA) et la Police nationale afghane (PNA). 
Dans la province de Kandahar, les Forces canadiennes ont pour responsabilité principale d’aider 
l’ANA à renforcer ses capacités et elles appuient les activités de renforcement des capacités 
de la PNA. 
 
Objectif du Canada d’ici 2011 (pour l’ANA) :  
 

• D’ici 2011, nous nous attendons à ce que l’ANA soit davantage en mesure de mener des 
opérations et de maintenir un environnement plus sûr dans les districts clés de la province 
de Kandahar, avec l’aide des alliés de la FIAS. 

 
Les repères liés à cet objectif sont précis et conformes aux programmes de formation de 
la FIAS dispensés dans tout l’Afghanistan. 
 
L’un des repères cruciaux est le nombre de bataillons de l’ANA (appelés kandaks) qui 
sont capables de mener des opérations quasi autonomes. Les soldats canadiens offrent de 
la formation et un encadrement à cinq de ces bataillons ainsi qu’aux états-majors de leurs 
brigades, et mènent des opérations de sécurité conjointement avec des unités de l’ANA. 
La cible pour 2011 consiste à rendre quatre des cinq bataillons (et leurs états-majors) 
pleinement capables de planifier, d’exécuter et de maintenir des opérations de façon quasi 
autonome, avec un certain soutien de la coalition. Plus tôt en 2008, l’un des bataillons a 
été jugé pleinement opérationnel, ce qui constitue un premier pas notable. Il a repris son 
statut « opérationnel » après une période de congé (dans le système de l’ANA, les 
bataillons sont « opérationnels », « en formation » ou « en congé »). 
 
Un autre repère de l’ANA est le nombre de districts clés où celle-ci procède à des 
opérations de sécurité (le Canada en a désigné six dans la province de Kandahar pour ses 
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opérations civiles et militaires). Notre objectif pour 2011 consiste à rendre l’ANA 
responsable de la sécurité dans trois d’entre eux. En juin 2008, un bataillon de l’ANA est 
devenu le principal responsable de la sécurité dans l’un des districts clés. Comme ce 
bataillon a été mis en congé au cours du trimestre, la responsabilité d’assurer la sécurité 
dans ce district est revenue aux Forces canadiennes jusqu’à ce que l’ANA puisse de 
nouveau assumer cette fonction l’an prochain.  

 
Objectif du Canada d’ici 2011 (pour la PNA) :  
 

• D’ici 2011, nous nous attendons à ce que la PNA soit davantage en mesure de 
promouvoir l’ordre public dans les districts clés de la province de Kandahar, grâce à des 
moyens d’ordre judiciaire et correctionnel.  

 
De façon générale, la réforme de la PNA accuse toujours du retard par rapport à celle de 
l’ANA. L’analphabétisme, la corruption, la toxicomanie, l’absentéisme et le manque de 
formation appropriée nuisent depuis longtemps à son rendement et à sa réputation. 
 
Le renforcement de la capacité policière de la province de Kandahar est principalement le 
fruit de deux initiatives internationales : la Mission de police de l’Union européenne en 
Afghanistan et le programme Objectif développement des districts, dirigé par les 
États-Unis. Le Canada collabore à ces deux initiatives. Au cours du dernier trimestre, il a 
déployé en Afghanistan 7 nouveaux instructeurs civils de la police, portant à 21 le 
nombre de ses instructeurs à Kaboul et à Kandahar. De plus, environ 50 membres des 
Forces canadiennes assuraient l’instruction et l’encadrement de la PNA dans des postes 
secondaires de l’extérieur de Kandahar. 
 
L’un des repères que nous avons fixés pour évaluer les progrès de la réforme de la PNA 
est le nombre de forces de district de la PNA qui sont capables de planifier, d’exécuter et 
de maintenir les opérations de façon quasi autonome. Pour 2011, la cible est de donner 
cette capacité à 80 p. 100 des forces de la PNA dans les districts clés. Au cours du 
trimestre considéré, deux des dix-sept unités de police (12 p. 100) dans six districts clés 
ont pu mener des opérations de façon quasi autonome, avec l’aide occasionnelle de 
mentors de la police.  
 
Pour promouvoir la loi et l’ordre, il est impératif d’être doté d’un système judiciaire 
efficace misant sur la présence de juges qualifiés ainsi que de procureurs et d’avocats de 
la défense compétents, ainsi que d’avoir un système carcéral respectant les droits et la 
primauté du droit. L’un de nos repères, qui s’inscrit dans une série de mesures visant à 
améliorer le secteur judiciaire et correctionnel, est la qualité des installations de détention 
à Kandahar, dont la prison de Sarpoza. L’objectif est d’améliorer les soins aux détenus et 
les installations de sorte que celles-ci soient davantage conformes aux normes 
internationales. Nous avons notamment pour cible d’ici 2011 que tous les gestionnaires et 
agents correctionnels terminent avec succès leurs programmes de formation initiale et 
avancée. Au cours du dernier trimestre, 34 agents des services correctionnels (39 p. 100 
de l’effectif) ont terminé leur formation initiale en services correctionnels et deux cadres 
supérieurs ont suivi une formation en gestion.  
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L’attaque contre la prison de Sarpoza marque un revers des opérations de sécurité dans la 
province de Kandahar et des programmes canadiens de renforcement de capacités. 
L’établissement de Sarpoza joue un rôle crucial pour le maintien de l’ordre dans la 
province de Kandahar et sa vulnérabilité a fait ressortir l’urgence d’améliorer la prison 
elle-même ainsi que le rendement de son personnel et de sa direction. Grâce au soutien du 
Canada, on a commencé à rénover et à améliorer la prison et à accélérer la formation.  

 
Priorité 2. Renforcer la capacité institutionnelle afghane afin d’offrir des services essentiels et 
de promouvoir la croissance économique et, du même coup, améliorer le niveau de confiance 
des Kandaharis en leur gouvernement.  
 
Pour faire face à l’insurrection, un gouvernement doit gagner et conserver la confiance des 
citoyens.  Pour se mériter leur confiance, les autorités doivent à tout le moins assurer les services 
essentiels, comme l’éducation, l’approvisionnement en eau potable, les services sanitaires, 
l’électricité et les soins de santé, et créer des emplois en investissant dans des ouvrages 
d’irrigation, des infrastructures routières ou d’autres types d’infrastructures de développement. 
 
Objectif du Canada d’ici 2011 :  
 

• D’ici 2011, nous comptons améliorer la capacité de l’administration provinciale de 
Kandahar et des ministères principaux du gouvernement afghan à fournir les services de 
base dans les districts clés de la province de Kandahar. 

 
Le Canada a lancé deux projets de premier plan dans le but de contribuer à réaliser cet 
objectif. Le premier, qui constitue un important repère, vise la remise en état du barrage 
Dahla et de son réseau d’irrigation, ce qui créera des emplois et favorisera l’agriculture. 
Nous espérons que ce projet permettra de créer 10 000 emplois saisonniers d’ici 2011. 
Au cours du trimestre, le gouvernement a lancé un appel d’offres pour trouver un 
fournisseur; nous espérons en sélectionner un au cours du prochain trimestre. Une 
trentaine d’emplois ont déjà été créés dans le secteur de la sécurité et de la construction 
de routes et de ponts.  
 
Le deuxième de ces projets canadiens vise la construction, l’agrandissement ou la 
réparation de 50 écoles dans les districts clés de la province de Kandahar. À la fin du 
trimestre, 2 des écoles visées par le projet étaient terminées et 14 autres étaient en 
construction. Ce projet de premier plan mise également sur la formation des enseignants. 
D’ici 2011, le Canada compte former 3 000 enseignants dans la province. Nous avons 
d’ailleurs déjà repéré des participants potentiels pour ce projet.  
 
Dans ces projets de premier plan, comme dans tous les programmes de développement 
mis sur pied en Afghanistan, les progrès sont inévitablement assujettis à la situation qui 
règne en matière de sécurité. La violence insurrectionnelle entrave parfois la mise en 
œuvre des programmes, la prestation des services et la collecte des données dans les 
districts clés. 
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Priorité 3. Offrir une aide humanitaire aux populations extrêmement vulnérables, y compris 
les réfugiés et les personnes rapatriées et déplacées à l’intérieur du territoire.  
 
L’Afghanistan, qui est l’un des pays les plus pauvres du monde, est de surcroît aux prises avec 
des conflits et des catastrophes naturelles. Par cette priorité, le Canada entend sauver des vies et 
atténuer les souffrances ainsi que rétablir la confiance de la tranche la plus vulnérable de la 
population afghane.  
 
Objectif du Canada d’ici 2011:  
 

• Maintenir l’accès à l’aide humanitaire pour les réfugiés afghans ainsi que pour les 
rapatriés et les personnes déplacées dans la province de Kandahar et dans le reste du 
pays.  

 
En Afghanistan, les besoins humanitaires les plus urgents tiennent à l’insécurité 
alimentaire qui découle de la sécheresse et du prix élevé des aliments, aux déplacements 
continus de la population à l’intérieur du pays, aux taux de mortalité infantile et 
maternelle qui comptent parmi les plus élevés du monde, et aux nombreux désavantages 
chroniques qui affectent les femmes depuis toujours. L’accès des plus vulnérables aux 
services essentiels est souvent restreint pour des motifs de sécurité, et la capacité du 
gouvernement afghan à répondre aux besoins de la population est profondément entravée.  
 
Le Canada continuera de fournir une aide financière à des partenaires internationaux 
chevronnés, notamment les organismes des Nations Unies qui sont actifs en Afghanistan 
et qui viennent en aide aux plus démunis. Dans le cadre d’un de ses projets de premier 
plan, le Canada s’emploiera à contribuer davantage à l’éradication de la polio dans la 
province de Kandahar et dans tout l’Afghanistan, l’un des quatre pays où cette maladie 
demeure endémique. À la fin de septembre cette année, 20 nouveaux cas avaient été 
signalés, dont 8 dans la province de Kandahar (5 cas avaient été recensés dans cette 
province en 2007). Le repère que nous avons établi relativement à ce projet de premier 
plan est l’éradication de la polio en Afghanistan. D’ici 2009, nous nous attendons à ce 
que le gouvernement afghan ait réalisé son objectif de stopper la transmission du virus de 
la polio dans la province de Kandahar et dans tout le pays. Environ 7 millions d’enfants 
ont été vaccinés à l’échelle du pays l’an dernier et au cours du premier trimestre de 2008 
(il peut être nécessaire d’administrer jusqu’à dix doses ou plus d’un vaccin pour 
immuniser tout à fait un enfant, tandis que, dans d’autres cas, une seule dose suffit, le 
nombre de doses étant déterminé par différents facteurs, notamment l’âge et l’état de 
santé de l’enfant ainsi que le type de vaccin utilisé). 
 
La campagne contre la polio a été la cible d’attaques répétées de la part des insurgés. En 
septembre, deux médecins afghans et un conducteur travaillant pour l’Organisation 
mondiale de la santé ont été tués par un kamikaze dans la province de Kandahar, dans la 
région de Spin Boldak. Les Talibans ont revendiqué l’attentat.  
 
Un autre repère permettra de mesurer la capacité des institutions publiques afghanes  
dont la plupart sont nouvelles et n’ont pas encore fait leurs preuves  de planifier et de 
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coordonner les mesures d’aide d’urgence dans la province de Kandahar. Nous travaillons 
de concert avec nos partenaires afghans et internationaux à établir nos cibles pour 2011 
relativement à ce repère.  
 
Un autre repère est la superficie des terres sécurisées et exploitables par les collectivités 
grâce à la détection et à la destruction des mines et des autres explosifs, dans la province 
de Kandahar comme à l’échelle nationale. L’an dernier, 180 km carrés de terres ont été 
sécurisés et rendus accessibles en Afghanistan, et le nombre des victimes de mines a 
chuté de 19 p. 100 par rapport à l’année précédente. Notre objectif pour 2011, qui se 
fonde sur la cible de déminage établie selon la Stratégie de développement nationale de 
l’Afghanistan, consiste à déminer et à rendre exploitable une superficie totale de 
500 km carrés.  

 
Priorité 4. Renforcer la sécurité frontalière et faciliter le dialogue bilatéral entre les autorités 
afghanes et pakistanaises.  
 
La sécurité et le développement de la province de Kandahar dépendent dans une large mesure de 
l’amélioration de la situation le long de la frontière qui la sépare du Pakistan. En définitive, la 
bonne gestion des activités frontalières passe nécessairement par l’établissement de liens plus 
étroits entre les deux pays. À cette fin, le Canada a mis sur pied plusieurs projets pouvant 
favoriser de meilleures relations entre eux.  
 
Objectif du Canada d’ici 2011 : 
 

• D’ici 2011, nous nous attendons à ce que les institutions afghanes, avec le concours des 
autorités pakistanaises, soient davantage en mesure de gérer la frontière et de stimuler le 
développement économique de cette zone.  

 
Le caractère houleux des relations entre l’Afghanistan et le Pakistan est ressorti 
pleinement au cours des derniers mois. Le flot des insurgés et des munitions continue de 
déferler sur l’Afghanistan, en provenance du Pakistan. Parallèlement, les réunions 
prévues entre les représentants des deux pays dans le but de renforcer la confiance et la 
collaboration ont été suspendues. Depuis, les dirigeants des deux gouvernements ont pris 
des engagements bilatéraux et accepté de reprendre le dialogue et de participer aux 
réunions Afghanistan-Pakistan-FIAS. Cependant, les facteurs (désaccord entourant le 
tracé de la frontière entre l’Afghanistan et le Pakistan, présence au Pakistan de refuges 
pour terroristes, présence d’environ 2 millions de réfugiés afghans qui se poursuit au 
Pakistan) qui sont depuis longtemps sources de tensions bilatérales perdurent. 
 
Néanmoins, des progrès ont été observés relativement à cette priorité. Les gouvernements 
du G8 ont réaffirmé leur soutien au développement et à la sécurité le long de la frontière 
entre l’Afghanistan et le Pakistan et ils se sont engagés à coordonner les programmes de 
développement de la région frontalière. Pour sa part, le Canada a signé, avec le 
gouvernement afghan, une entente visant l’allocation de fonds de démarrage au 
Secrétariat de la Jirga pour la paix, organisme qui aura notamment pour fonction de 
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favoriser les rapprochements entre les chefs tribaux afghans qui vivent le long de 
la frontière.  
 
De plus, aux fonctionnaires de haut rang responsables des régions frontalières des deux 
pays, le Canada offre des ateliers sur diverses questions d’intérêt commun dont les 
douanes, la migration et le contrôle des stupéfiants. Dans la pratique, ces ateliers ont déjà 
permis d’harmoniser les heures de travail aux postes frontaliers afghans et pakistanais. 
Pour la première fois, tous les postes demeurent ouverts 7 jours sur 7, ce qui facilite les 
activités commerciales légitimes de part et d’autre de la frontière, augmente les recettes 
douanières des deux gouvernements et fournit un nouveau moyen de renforcer la 
confiance réciproque entre les deux pays.  
 
Le renforcement de cette confiance est un élément essentiel du processus complexe visant 
à favoriser la coopération entre l’Afghanistan et le Pakistan. Par ailleurs, la frontière étant 
longue et presque dépourvue d’infrastructures en plus de traverser des territoires 
inhospitaliers, il faut du temps au Canada pour fixer des repères à cet égard. L’un de ces 
repères, par exemple, vise la formation des autorités frontalières et la mise en place de 
nouvelles infrastructures. Dans l’intervalle, avec les Afghans et les Pakistanais, nous nous 
employons à évaluer les besoins réels et des attentes réalistes qui favoriseront une 
meilleure gestion des frontières.  

 
Priorité 5. Contribuer à renforcer la capacité de l’Afghanistan à se gouverner de façon 
démocratique par la mise en place d’institutions publiques et de processus électoraux efficaces 
et responsables. 
 
En Afghanistan, le pouvoir gouvernemental est centralisé, conformément à la Constitution, et les 
services publics sont pour la plupart fournis par les divisions provinciales des organismes et 
ministères nationaux. Cependant, dans l’ensemble, la capacité de gouvernance est chancelante et 
les institutions gouvernementales, dont les responsabilités ne sont pas clairement définies, sont 
vulnérables aux factions politiques rivales, à l’inefficacité et à la corruption. Le Canada a donc 
comme priorité d’aider les Afghans à renforcer la capacité de leur pays à se gouverner de façon 
démocratique. Pour ce faire, il doit contribuer à la mise en place d’institutions publiques et de 
processus électoraux efficaces et responsables qui permettront la prestation des services publics 
et une participation plus active des Afghans aux décisions qui ont une incidence sur leur vie.  
 
Objectif du Canada d’ici 2011 :  
 

• D’ici 2011, nous nous attendons à ce que les institutions nationales, provinciales et 
locales, surtout dans la province de Kandahar, fassent la preuve d’une capacité croissante 
d’appliquer les principes de la gouvernance démocratique dans l’élaboration et la mise en 
œuvre des programmes et services publics ainsi que dans leurs processus électoraux.  

 
La gouvernance démocratique (l’un des piliers du Pacte pour l’Afghanistan) signifie des 
élections libres et justes, un secteur public ouvert et responsable, et une prestation 
honnête, efficiente et efficace des services publics. Si l’on souhaite améliorer le bien-être 
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des Afghans et assurer le maintien de la sécurité et du développement dans l’avenir, il 
faut veiller à ce que ces éléments de la gouvernance démocratique soient mis en place.  
 
Les prochaines élections provinciales et présidentielles auront lieu en 2009 en 
Afghanistan, et les élections au Parlement et aux conseils de district, en 2010. Leur 
déroulement sera révélateur de l’évolution de la démocratie en Afghanistan. 
 
Pour appuyer le processus électoral, le Canada participe au renforcement des capacités de 
la Commission électorale indépendante ainsi qu’à toutes les étapes du processus électoral, 
de l’inscription des électeurs à la création d’un mécanisme de plaintes postélectoral. Nous 
soutenons aussi tout particulièrement le processus électoral dans la province de 
Kandahar. Nos repères nous aideront à effectuer un suivi des capacités du gouvernement 
afghan et de sa performance dans la tenue de ces élections. Par exemple, le registre actuel 
des électeurs compte environ 12,6 millions de noms; nous espérons que 2 millions 
d’électeurs pourront s’y ajouter d’ici les élections de 2009, et 500 000 de plus d’ici les 
élections de 2010. 
 
Nous aidons aussi les Afghans à renforcer les capacités des ministères du gouvernement 
central en matière d’élaboration de politiques, d’administration et de prestation de 
services. En août, nous avons amorcé la transition de l’Équipe consultative stratégique, 
dirigée par les Forces canadiennes, au Bureau canadien d’appui à la gouvernance à 
Kaboul. Le Bureau a pour mandat de conseiller les principaux ministères, de les aider à 
mieux planifier, financer, gérer et évaluer les programmes, et de coordonner les activités 
de développement et de gouvernance menées par le Canada et l’Afghanistan. Fait 
important, le Bureau aidera les ministères afghans à soutenir les projets canadiens de 
premier plan, comme la réfection du barrage Dahla et de son réseau d’irrigation. Quand il 
sera pleinement opérationnel, il représentera l’une des mesures prises pour renforcer le 
volet civil de l’engagement canadien en Afghanistan. La rapidité avec laquelle le Bureau 
d’appui à la gouvernance parviendra à son plein effectif dépendra en partie des conditions 
de sécurité à Kaboul. À la fin de septembre, le Bureau avait envoyé un conseiller au 
ministère de l’Énergie et de l’Eau et se préparait à en envoyer sept autres dans les 
suivants. 
 

Priorité 6. Faciliter les efforts dirigés par les Afghans en vue d’une réconciliation politique. 
 
La campagne militaire menée par les Forces afghanes et la FIAS contre l’insurrection, si 
fructueuse soit-elle, ne pourra susciter une paix durable ni aider à atteindre les objectifs de 
l’Afghanistan en matière de gouvernance et de développement. Pour que ce pays jouisse d’une 
paix durable, une réconciliation politique est impérative, ce qui est d’autant plus difficile dans 
une société que les conflits violents déchirent depuis de nombreuses années. La réconciliation 
doit venir des Afghans eux-mêmes, mais les Canadiens et les partenaires internationaux peuvent 
les épauler dans leurs efforts.  
 



 

 11

Objectif du Canada d’ici 2011 :  
 

• D’ici 2011, nous nous attendons à ce que les initiatives nationales et provinciales du 
gouvernement afghan favorisent la réconciliation politique et reçoivent l’appui du Canada 
en temps opportun.  

 
Les autorités afghanes ont déployé ces efforts, entre autres des programmes de 
désarmement, de démobilisation et de réintégration des anciens insurgés. Cependant, il 
faut bien le reconnaître, ces initiatives n’ont pas progressé. Quand l’occasion s’est 
présentée, le Canada a pris des mesures pour soutenir la réconciliation menée par les 
Afghans. Nous nous sommes aussi joints à d’autres gouvernements pour soutenir la 
création du Centre médias de gouvernement de l’Afghanistan, qui facilite beaucoup les 
communications de ce gouvernement avec ses citoyens. Nous prévoyons aussi collaborer 
avec les Afghans pour dresser un portrait des structures locales du pouvoir et des conflits 
dans le sud de l’Afghanistan, y compris dans la province de Kandahar. Ces mesures 
visent à fournir un aperçu plus précis des divisions locales et à encourager les 
collectivités et les intermédiaires qui détiennent le pouvoir à l’échelle locale à régler les 
différends de façon pacifique.  
 
Afin de mesurer les résultats concernant cette priorité, notre point de repère sera la 
capacité du gouvernement afghan à favoriser la réconciliation. L’un des indicateurs de 
progrès sera la détermination, par les autorités afghanes, des institutions et des dirigeants 
qui ont charge de favoriser cette réconciliation. Nous voulons que, d’ici 2011, les 
responsabilités soient définies clairement et qu’un dirigeant responsable fasse avancer le 
processus de réconciliation. Le Cabinet afghan vient de confier la responsabilité de ce 
processus à la Direction indépendante pour la gouvernance locale, mais aucun mécanisme 
n’a encore été arrêté. 

 
IV. Conclusion 
 
L’engagement du Canada envers l’Afghanistan est complexe, coûteux et dangereux. Notre 
objectif est toutefois valable : contribuer le plus possible à offrir aux Afghans un pays mieux 
gouverné, plus pacifique et plus sûr. Forte de cet objectif, la mission canadienne est axée sur 
l’atteinte de résultats pratiques et concrets d’ici 2011.  
 
Le Canada n’est pas seul dans cette entreprise. Avec plus de 50 autres pays, il fournit un apport 
important à un partenariat international qui favorise la reconstruction de l’Afghanistan sous 
l’égide des Nations Unies. Avec ses partenaires, le Canada contribue à donner aux Afghans une 
meilleure qualité de vie et à susciter la naissance d'un pays qui ne fera pas de nouveau planer la 
menace terroriste sur la paix internationale et sur la sécurité des Canadiens.  
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Annexe 
 
Vision 
 
Une province de Kandahar plus sûre et mieux dirigée qui peut offrir des services essentiels à ses citoyens, cela grâce à l’appui d’un 
gouvernement national plus en mesure d’assurer sa sécurité, de gérer ses frontières et de soutenir à long terme les gains réalisés en matière de 
stabilité et de reconstruction.  
 
Priorités 
 

• Formation et encadrement des Forces nationales de sécurité de l’Afghanistan  
• Services essentiels 
• Aide humanitaire 
• Sécurité frontalière et dialogue 
• Développement démocratique et institutions nationales 
• Réconciliation politique 

 
Afin de soutenir cette vision et les priorités énoncées dans le présent rapport, le gouvernement du Canada a établi un certain nombre de repères 
et d’indicateurs de progrès qui permettront :  
 

• d’évaluer l’importance des progrès réalisés ou non, le cas échéant;  
• de déterminer s’il doit rajuster ses méthodes, au besoin, compte tenu de la complexité de la situation;  
• de rendre compte des résultats aux Canadiens en toute franchise.  

 
L’établissement de repères et d’indicateurs de progrès en Afghanistan constitue une tâche complexe, la production de rapports dépendant de la 
capacité à recueillir des renseignements dans une zone de conflit. Bon nombre des repères sont clairement définis, mais, pour certains, la 
définition est encore en voie d’être peaufinée. Par exemple, dans le cas des programmes relativement récents, les indicateurs sont en cours 
d’élaboration, et les bases de référence ou les cibles n’ont pas encore été fixées. Ces éléments feront régulièrement l’objet d’un examen afin 
d’être adaptés.  
 

• Les repères sont des éléments de référence qui permettent d’évaluer les progrès réalisés concernant des priorités en particulier. Il peut 
s’agir de repères quantitatifs, qui prennent la forme de cibles numériques, ou qualitatifs, par exemple pour évaluer la perception du public 
ou évaluer la mise en œuvre de politiques et de programmes.  

• Les indicateurs de progrès fournissent des renseignements plus précis sur la façon dont les travaux liés aux éléments de référence 
évoluent. Ils présentent une difficulté qui tient à la nécessité de rendre des comptes à leur sujet chaque trimestre.  

• Les bases de référence renvoient à l’état actuel des faits nouveaux associés aux indicateurs de progrès; il s’agit d’éléments fixes qui ne 
changent pas au fil du temps.  

• Les cibles représentent les progrès que nous espérons avoir réalisés d’ici 2011. 
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Formation et encadrement des Forces nationales de sécurité de l’Afghanistan  
 
Contexte : Les repères permettant de mesurer les progrès de l’Armée nationale afghane (ANA) sont très précis et conformes aux initiatives 
générales de l’OTAN pour la formation de l’ANA. Les repères s’appuient sur des indicateurs tant qualitatifs que quantitatifs et visent à renforcer 
l’efficacité des forces policières, de l’appareil judiciaire et du système carcéral. Un certain nombre de facteurs externes auront une incidence sur 
notre capacité d’accomplir des progrès dans ces domaines. La violence insurrectionnelle qui cible intentionnellement la police afghane a créé des 
taux élevés de décès, de blessures et de désertion, ce qui nuit à l’efficacité de la police et limite notre capacité d’offrir un suivi aux policiers 
formés. Le Canada est l’un des nombreux acteurs qui contribuent à la réforme visant la primauté du droit : les ministères afghans dirigent ce 
processus, et d’importants partenaires internationaux jouent des rôles cruciaux.  
  
Repères 
 
Repère : Augmenter, dans la province de Kandahar, le nombre de kandaks de l’ANA (bataillons de l’Armée) qui peuvent mener des 
opérations de sécurité de façon presque autonome, et accroître les capacités des états-majors de leurs brigades.  
 

Indicateur de progrès Base de référence Cible pour 2011  Résultats trimestriels 
Le nombre de kandaks de l’ANA (et 
d’états-majors de leurs brigades) capables 
de planifier, d’exécuter et de maintenir des 
opérations de façon presque autonome.  

L’un des cinq kandaks de l’ANA est tout à 
fait capable de planifier, d’exécuter et de 
maintenir des opérations de façon presque 
autonome (juin 2008)*.  

Quatre des cinq kandaks de l’ANA (et les 
états-majors de leurs brigades) sont tout à 
fait capables de planifier, d’exécuter et de 
maintenir des opérations de façon 
presque autonome.  

Les résultats relatifs à cet indicateur feront 
l’objet de rapports trimestriels. L’un des 
cinq kandaks de l’ANA est tout à fait 
capable de planifier, d’exécuter et de 
maintenir des opérations de façon 
presque autonome. 

* Il a déjà été mentionné, dans la base de référence concernant cet indicateur de progrès, que les états-majors de la brigade étaient tout à fait capables de planifier, d’exécuter et de 
maintenir des opérations de façon presque autonome. Cette information était inexacte et la base de référence a été modifiée en conséquence.  
  
Repère : Augmenter et/ou maintenir les effectifs réels (troupes formées, prêtes et disponibles pour les opérations) des kandaks de 
l’ANA et des états-majors de leurs brigades dans la province de Kandahar. 
  

Indicateur de progrès Base de référence Cible pour 2011 Résultats trimestriels 
Les effectifs réels des kandaks de l’ANA 
(et les états-majors de leurs brigades) dans 
la province de Kandahar. 
 

L’un des cinq kandaks de l’ANA a un 
effectif réel de 67 p. 100, et les autres en 
ont un de plus de 80 p. 100. L’effectif réel 
des états-majors de brigades de l’ANA est 
de 77 p. 100 (juin 2008).  

Maintenir l’effectif réel des kandaks de 
l’ANA (et des états-majors de leurs 
brigades) à au moins 70 p. 100 dans la 
province de Kandahar.  
 

Les résultats relatifs à cet indicateur feront 
l’objet de rapports trimestriels. Les cinq 
kandaks (et les états-majors de leurs 
brigades) ont un effectif réel de plus de 
70 p. 100. 
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Repère : L’ANA responsable de la sécurité dans un plus grand nombre des six districts clés de Kandahar. 
  

Indicateur de progrès Base de référence Cible pour 2011 Résultats trimestriels 
Une augmentation progressive du nombre 
de districts clés où l’ANA s’occupe de la 
sécurité, et une diminution de l’aide offerte 
par les troupes de la FIAS. 
 

L’ANA est responsable de la sécurité dans 
l’un des six districts clés (juin 2008). 

Rendre l’ANA responsable de la sécurité 
dans trois des six districts clés. 

Les résultats relatifs à cet indicateur feront 
l’objet de rapports trimestriels. L’ANA 
n’assure la sécurité dans aucun des 
districts clés. En juin, un de ses bataillons 
était responsable de la sécurité dans l’un 
de ces districts. Quand il est parti en 
congé, la responsabilité de la sécurité est 
retournée aux Forces canadiennes. Ce 
bataillon est revenu de congé depuis et il 
a repris ses opérations, mais les Forces 
canadiennes demeurent responsables de 
la sécurité. 

 
Repère : Accroître le nombre de districts clés où l’ANA est perçue par la majorité de la population comme une force professionnelle et 
efficace qui contribue à son bien-être au sein des districts clés de la province de Kandahar. 
  

Indicateur de progrès Base de référence Cible pour 2011 Résultats trimestriels 
Le nombre de districts où l’ANA obtient une 
cote de confiance d’au moins 85 p. 100.  

L’ANA obtient une cote de confiance d’au 
moins 85 p. 100 dans quatre des six 
districts clés (juin 2008). 

Maintenir ou accroître le nombre de 
districts clés où l’ANA obtient une cote de 
confiance d’au moins 85 p. 100. 

Les résultats relatifs à cet indicateur feront 
l’objet de rapports trimestriels. L’ANA 
obtient une cote de confiance d’au moins 
85 p. 100 dans quatre des six districts 
clés. Un sondage récent a révélé que la 
base de référence relativement à cet 
indicateur n’avait pas changé.  

 
Repère : Accroître le nombre de districts de la province de Kandahar où une amélioration des conditions de sécurité est perceptible. 
 

Indicateur de progrès Base de référence Cible pour 2011 Résultats trimestriels 
Le nombre districts où la majorité des 
Kandaharis estime que la sécurité 
s’améliore.  
 

La majorité des Kandaharis estime que la 
sécurité ne s’améliore dans aucun des six 
districts clés (juin 2008). 

La majorité des Kandaharis estime que la 
sécurité s’améliore dans les six districts 
clés*. 

Les résultats relatifs à cet indicateur feront 
l’objet de rapports trimestriels. Il n’y a 
aucun des districts clés où une majorité de 
Kandaharis estime que la sécurité 
s’améliore. Un sondage récent a révélé 
que la base de référence relative à cet 
indicateur n’a pas changé.  

*  La cible correspondant à cet indicateur de progrès a été rajustée à la hausse, de trois districts clés où la majorité des Kandaharis estime que la sécurité s’améliore aux six districts 
clés où la majorité des Kandaharis estime que la sécurité s’améliore. 
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Repère : Accroître la capacité de la Police nationale afghane (PNA) de fournir des services efficaces dans les districts clés de la 
province de Kandahar. 
 

Indicateur de progrès Base de référence Cible pour 2011 Résultats trimestriels 
Le nombre de membres de la PNA qui ont 
reçu une formation et qui se trouvent dans 
la province de Kandahar. 
 

25 p. 100 des membres de la PNA qui se 
trouvent dans les districts clés ont suivi la 
formation du programme Objectif 
développement des districts (août 2008).  
 

80 p. 100 des membres de la PNA qui se 
trouvent dans les districts clés auront suivi 
la formation du programme Objectif 
développement des districts1. 

Les résultats relatifs à cet indicateur feront 
l’objet de rapports trimestriels. Ce 
trimestre, 386 membres de la PNA ont 
suivi la formation du programme Objectif 
développement des districts dans les 
districts clés, ce qui signifie qu’ils sont 
actuellement environ 855 à l’avoir fait (soit 
quelque 57 p. 100 des niveaux de dotation 
actuels approuvés) dans les districts de 
Zharei, de Panjwayi et de la Ville de 
Kandahar. Le pourcentage de membres 
de la PNA ayant reçu une formation 
variera d’une période de rapport à une 
autre en raison des fluctuations 
constantes du niveau de dotation de la 
police afghane et des taux élevés de 
pertes et de désertions.  

 
Indicateur de progrès Base de référence Cible pour 2011 Résultats trimestriels 

Le nombre de forces de la PNA dans les 
districts clés capables de planifier, 
d’exécuter et de maintenir des opérations 
de façon quasi autonome.  
 

Aucune des forces de la PNA dans les 
districts clés n’est capable de planifier, 
d’exécuter et de maintenir des opérations 
de façon quasi autonome (août 2008).  

80 p. 100 des forces de la PNA dans les 
districts clés sont capables de planifier 
d’exécuter et de maintenir des opérations 
de façon quasi autonome.  

Les résultats relatifs à cet indicateur feront 
l’objet de rapports trimestriels. Selon des 
évaluations, deux unités de police étaient 
capables de mener des opérations de 
base de maintien de l’ordre (ce qui 
équivaut à maintenir des opérations de 
façon quasi autonome) avec l’aide, à 
l’occasion, de mentors de la police. Cela 
représente donc un taux de 12 p. 100 des 
17 unités de police dans les districts clés.  

 
Indicateur de progrès Base de référence Cible pour 2011 Résultats trimestriels 

Le nombre de projets liés à l’équipement et 
à l’infrastructure de la PNA achevés dans 
la province de Kandahar. 

Cinq postes secondaires permanents ont 
été construits et équipés dans les districts 
clés (août 2008). 

Une cible sera définie dans le prochain 
rapport trimestriel à l’égard de cet 
indicateur.  

Les résultats relatifs à cet indicateur feront 
l’objet de rapports trimestriels. Aucun 
résultat supplémentaire n’a été fourni 
pendant le présent trimestre. 

 

                                                 
1 Objectif développement des districts est un programme en six étapes de réforme de la police qui consiste à former à nouveau, à équiper et à encadrer les corps de police de district, comme unités 
regroupées, pendant une période de six à huit mois (mais qui dure généralement plus longtemps). 
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Repère : Améliorer les installations de détention à Kandahar pour faciliter le travail de la Police nationale afghane (PNA). 
 

Indicateur de progrès Base de référence Cible pour 2011 Résultats trimestriels 
Le nombre de projets liés à l’équipement et 
à l’infrastructure qui sont achevés à la 
prison de Sarpoza et au centre de 
détention de la Direction nationale de la 
sécurité (DNS) de l’Afghanistan à 
Kandahar. 
 

Des réparations ont été effectuées 
immédiatement après l’attaque contre la 
prison de Sarpoza. Des évaluations 
détaillées des besoins concernant la 
modernisation en cours de l’infrastructure 
au centre de la DNS et à la prison de 
Sarpoza ont été effectuées, et des projets 
ont été planifiés en collaboration avec le 
gouvernement afghan (août 2008). 

Une cible sera définie dans le prochain 
rapport trimestriel à l’égard de cet 
indicateur.  

Les résultats relatifs à cet indicateur feront 
l’objet de rapports trimestriels. Un certain 
nombre d’évaluations de la sécurité ont 
été entreprises à la Direction nationale de 
la sécurité et à la prison de Sarpoza ce 
trimestre, et des mesures ont été mises en 
œuvre (p. ex., la réparation de tours de 
surveillance de la prison). 

 
Indicateur de progrès Base de référence Cible pour 2011 Résultats trimestriels 

Le nombre d’agents des services 
correctionnels formés et encadrés à 
Kandahar. 
 

23 agents des services correctionnels 
(30 p. 100) et un cadre supérieur 
(50 p. 100) ont terminé avec succès le 
programme de formation initiale, et deux 
cadres supérieurs (100 p. 100) suivent la 
formation en gestion (août 2008). 

Les agents des services correctionnels et 
les gestionnaires auront tous terminé avec 
succès les programmes de formation 
initiale et avancée. 

Les résultats relatifs à cet indicateur feront 
l’objet de rapports trimestriels. Des 
34 agents des services correctionnels qui 
suivent une formation dans les districts 
clés, 11 (soit 39 p. 100 selon les niveaux 
de dotation actuels) ont terminé la 
formation initiale ce trimestre. Deux 
cadres supérieurs ont terminé neuf 
modules (sur un total de 26) de formation 
dans le cadre de leur formation en 
gestion. Le pourcentage d’agents des 
services correctionnels formés variera 
d’une période de déclaration à l’autre en 
raison des fluctuations continues dans les 
niveaux de dotation en Afghanistan.  

 
Repère : Renforcement du secteur de la justice : Kandahar bénéficie de tribunaux efficaces et de juges, de procureurs, d’avocats de la 
défense et d’employés administratifs compétents.  
 

Indicateur de progrès Base de référence Cible pour 2011 Résultats trimestriels 
Le nombre de programmes de formation 
offerts aux représentants de la justice à 
Kandahar. 

À l’heure actuelle, les représentants de la 
justice à Kandahar n’ont accès à aucun 
programme de formation (août 2008). 

La cible reste à déterminer en 
collaboration avec le gouvernement 
afghan et les partenaires des 
Nations Unies. Le prochain rapport 
trimestriel devrait en faire état.  

La fréquence des rapports sur les 
résultats dépendra de la cible fixée. Des 
représentants de quatre districts clés ont 
pris part, ce trimestre, à des séminaires 
préparatoires au procès organisés par 
l’Équipe de reconstruction provinciale 
dans la province de Kandahar. 
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Indicateur de progrès Base de référence Cible pour 2011 Résultats trimestriels 

Le nombre de projets liés à l’équipement et 
à l’infrastructure du secteur de la justice 
achevés à Kandahar. 
 

Une infrastructure judiciaire minimale est 
en place. L’immeuble du procureur 
général et du ministère de la Justice ont 
besoin de réparations. À Kandahar, il y a 
un palais de justice délabré, et les 
bureaux des juges et des procureurs sont 
inadéquats. Dans les autres districts, il n’y 
a que trois palais de justice qui ont tous 
besoin de rénovations. 

La cible sera définie en collaboration avec 
le gouvernement afghan et les partenaires 
des Nations Unies. Le prochain rapport 
trimestriel devrait en faire état. 

La fréquence des rapports sur les 
résultats dépendra de la cible fixée. Un 
poste au sein de l’Équipe de 
reconstruction provinciale dans la province 
de Kandahar a été comblé ce trimestre. Le 
titulaire doit faire progresser la 
planification et la mise en œuvre des 
projets liés à l’équipement et à 
l’infrastructure du secteur de la justice.  

 
Indicateur de progrès Base de référence Cible pour 2011 Résultats trimestriels 

Une plus grande capacité du ministère de 
la Justice à rédiger, à réviser, à traduire et 
à promulguer les lois adoptées par le 
gouvernement afghan. 
 

Le service de rédaction législative du 
ministère de la Justice afghan n’a pas la 
capacité, les méthodes et l’infrastructure 
requises pour rédiger, réviser, traduire et 
promulguer les lois d’une manière efficace 
et en temps opportun (août 2008). 

Le service de rédaction législative du 
ministère de la Justice afghan aura 
amélioré sa capacité. 
 

Les résultats relatifs à cet indicateur feront 
l’objet de rapports trimestriels. 
L’ambassadeur du Canada continuera à 
discuter avec le ministère afghan de la 
Justice afin de prévoir des moyens 
d’appuyer le service de rédaction 
législative du Ministère.  

 
Services essentiels 
 
Contexte : On a fixé un certain nombre de repères dans le contexte de cette priorité, mais certains d’entre eux sont moins concrets que les autres 
parce qu’ils sont fondés sur la perception de la population afghane et que les progrès seront mesurés en fonction des résultats d’enquêtes sur 
l’opinion publique. Il importe de noter que les sondages dans un milieu aussi complexe que la province de Kandahar posent un certain nombre de 
difficultés et que les résultats ne sont pas toujours fiables. 
 
Dans le cas du projet de premier plan concernant le barrage Dahla, on a établi certains indicateurs clés quant à la superficie des terres irriguées 
et au nombre d’emplois créés. On continuera de peaufiner d’autres indicateurs de progrès au fil de la planification et de la mise en œuvre du 
projet. 
 
Repère : Remettre en état le barrage Dahla et son réseau d’irrigation et de canaux en vue de créer des emplois et de favoriser 
l’agriculture. *Projet de premier plan du Canada* 
 

Indicateur de progrès Base de référence Cible pour 2011  Résultats trimestriels 
Le nombre d’emplois créés par le projet du 
barrage Dahla. 
 

Le plan relatif au projet est en cours 
d’élaboration et sera achevé à 
l’automne 2008.  

Créer 10 000 emplois saisonniers grâce 
au projet. D’autres cibles seront établies 
en vue du quatrième rapport trimestriel.  

Les résultats relatifs à cet indicateur feront 
l’objet de rapports trimestriels. Le plan 
relatif au projet du barrage Dahla est en 
cours d’élaboration : on évalue 
actuellement les soumissionnaires et l’on 
prévoit sélectionner l‘entrepreneur d’ici le 
prochain rapport trimestriel. On a déjà 
créé 30 emplois dans divers domaines, 
comme la construction de routes et de 
ponts et la sécurité, pour soutenir le 
démarrage du projet. 
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Indicateur de progrès Base de référence Cible pour 2011 Résultats trimestriels 

Le nombre d’hectares de terre qui profitent 
de l’amélioration du réseau d’irrigation et 
de la gestion de l’eau. 

Le plan relatif au projet est en cours 
d’élaboration et sera achevé à 
l’automne 2008.  

Une cible sera établie en vue du 
quatrième rapport trimestriel.  

Les résultats relatifs à cet indicateur feront 
l’objet de rapports trimestriels. Aucun 
progrès à cet égard ne sera évalué ou 
publié tant que le projet n’aura pas été 
réalisé et n’aura pas atteint l’étape de 
l’irrigation.  

 
Repère : Construire, agrandir ou remettre en état 50 écoles au total dans la province de Kandahar. *Projet de premier plan du Canada* 
 

Indicateur de progrès Base de référence Cible pour 2011  Rapport trimestriel 
Le nombre d’école construites, agrandies 
ou remises en état dans les districts clés.  

On a entrepris 19 projets et mené à bien 
un projet d’école (juin 2008). 

Construire, agrandir ou remettre en état 
50 écoles.  

Les résultats relatifs à cet indicateur feront 
l’objet de rapports trimestriels. On 
construit actuellement 14 écoles officielles 
et l’on a terminé la construction d’une 
école au cours du présent trimestre, ce qui 
porte à deux le nombre de celles qui sont 
maintenant terminées. 

 
Repère : Permettre aux institutions locales et provinciales d’atteindre et de mettre en œuvre les objectifs du Plan national stratégique 
pour l’éducation en Afghanistan. 
 

Indicateur de progrès Base de référence Cible pour 2011  Résultats relatifs à cet indicateur 
trimestriels 

Le nombre d’enseignants formés dans la 
province de Kandahar. 
 

Aucun enseignant n’a encore bénéficié 
d’un programme de formation canadien 
(juin 2008). 

Former 3 000 enseignants.  Les résultats relatifs à cet indicateur feront 
l’objet de rapports trimestriels. Le Canada 
poursuit ses discussions avec le ministère 
de l’Éducation et la Banque mondiale et 
fera rapport des résultats obtenus dans ce 
domaine au cours du prochain trimestre.  

 
Indicateur de progrès Base de référence Cible pour 2011  Résultats trimestriels 

Le nombre de personnes qui bénéficient du 
programme d’alphabétisation, de la 
formation professionnelle et du 
perfectionnement des compétences. 

Plus de 5 000 personnes ont bénéficié du 
programme d’alphabétisation, tandis 
qu’environ 735 personnes ont reçu une 
formation professionnelle (2007). 

Une cible sera établie en vue du prochain 
rapport trimestriel. 

Les résultats relatifs à cet indicateur feront 
l’objet de rapports trimestriels. Dans la 
province de Kandahar, près de 
11 000 Afghans (dont près de 
9 000 femmes) ont participé à un 
programme d’alphabétisation au cours du 
trimestre grâce à l’appui du Canada au 
Programme alimentaire mondial (PAM). 
Ce programme, d’une durée de dix mois, 
se termine en janvier 2009. 
Au cours du trimestre, plus de 
450 Afghans ont poursuivi un programme 
de formation professionnelle échelonné de 
mai 2008 à février 2009, grâce au soutien 
financier du Canada au PAM. 
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Repère : Faire en sorte que les institutions provinciales et les groupes communautaires soient en mesure de choisir et de mettre en 
œuvre des projets d’infrastructure.  
 

Indicateur de progrès Base de référence Cible pour 2011  Résultats trimestriels 
Le pourcentage des collectivités qui, 
dans les districts clés, ont mené à terme 
des projets d’infrastructure entrepris par 
les organismes élus.  

Dans les districts clés, 60 p. 100 des 
collectivités ont mené à terme des projets 
d’infrastructure (décembre 2007). 
 

Dans les districts clés, 75 p. 100 des 
collectivités ont mené à terme des projets 
d’infrastructure. 

Les résultats relatifs à cet indicateur feront 
l’objet de rapports annuels. Grâce à divers 
programmes financés par le Canada, plus 
de 60 projets d’infrastructure ont été 
menés à terme dans les districts clés, de 
juin à septembre. Il s’agit, entre autres, de 
projets mis en œuvre à l’échelon local, 
comme la remise en état de canaux 
d’irrigation, de routes, de puits et de 
ponceaux et la construction de murs de 
protection.  

 
Repère : Les Kandaharis ont foi en la capacité du gouvernement provincial d’offrir des services essentiels, notamment en matière 
d’éducation et d’approvisionnement en eau, et de favoriser une croissance économique axée sur l’emploi. 
 

Indicateur de progrès Base de référence Cible pour 2011  Résultats trimestriels 
Le pourcentage de Kandaharis qui 
perçoivent une amélioration dans la fiabilité 
de la prestation des services. 

Parmi les Kandaharis interrogés, 75 p. 100 
se sont dit satisfaits des efforts déployés 
par le gouvernement provincial et 
l’administration locale pour rehausser leur 
qualité de vie. Par ailleurs, 64 p. 100 des 
répondants se sont dit plutôt satisfaits ou 
très satisfaits de la prestation des services 
éducatifs. Enfin, 39 p. 100 des répondants 
ont précisés qu’ils étaient satisfaits du taux 
d’emploi (février 2008). 

Maintenir et améliorer la perception de la 
prestation des services. 

Les résultats relatifs à cet indicateur 
feront l’objet de rapports trimestriels. 
Parmi les Kandaharis interrogés, 
72 p. 100 se sont dit satisfaits des efforts 
déployés par le gouvernement provincial 
et l’administration locale pour rehausser 
la qualité de vie. Par ailleurs, 63 p. 100 
des répondants se sont dit satisfaits de la 
prestation des services éducatifs, tandis 
que 34 p. 100 ont précisé qu’ils étaient 
satisfaits du taux d’emploi.  

 
Repère : Nouvelles perspectives économiques pour les Kandaharis dans les districts clés 
 

Indicateur de progrès Base de référence Cible pour 2011  Résultats trimestriels 
Le nombre d’entreprises commerciales et 
de coopératives établies dans les districts 
clés. 
 

206 coopératives agricoles ont été 
enregistrées (avril 2006) et 72 petites et 
moyennes entreprises sont en activité 
(juillet 2008). 

Une cible sera établie en vue du prochain 
rapport trimestriel.  

Les résultats relatifs à cet indicateur 
feront l’objet de rapports trimestriels 
après qu’une cible aura été établie dans 
le prochain rapport trimestriel. 
Selon les données compilées pour le 
trimestre, des progrès sont réalisés dans 
les districts où les conditions de sécurité 
sont propices aux activités commerciales. 
Plus de 200 petites entreprises sont 
exploitées dans un seul des districts clés 
où le Canada est à pied d’œuvre. 
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Indicateur de progrès Base de référence Cible pour 2011  Résultats trimestriels 

Le nombre de clients du microfinancement 
et de l’épargne qui ont été servis. 

Dans la province de Kandahar, 
30 microprêts ont été consentis à des 
clients (mars 2008). 

Une cible sera établie en vue du prochain 
rapport trimestriel.  

Les résultats relatifs à cet indicateur 
feront l’objet de rapports trimestriels. 
Les conditions de sécurité et les facteurs 
culturels ont limité l’offre de services de 
microfinance dans toute la province de 
Kandahar. Néanmoins, le nombre de 
clients du microfinancement est passé à 
76, dont 29 de plus au cours du trimestre. 
Le Canada dirige actuellement dans la 
province de Kandahar une étude visant à 
trouver d’autres modèles de prestation de 
services financiers aux petites et 
moyennes entreprises. Les possibilités 
économiques et les approches 
prospectives seront mises en évidence 
dans le prochain rapport trimestriel.  

 
Aide humanitaire 
 
Contexte : Le premier repère établi à l’égard de cette priorité comporte un ensemble de critères quantitatifs et qualitatifs, car aucun indicateur ne 
permet à lui seul de brosser un tableau complet de la situation. Ensemble, ils permettront d’évaluer les progrès.  
 
Dans ce cas précis, le problème tient non pas aux indicateurs, mais plutôt à la possibilité de faire rapport à chaque trimestre à leur égard, étant 
donné que les évaluations sont échelonnées sur une période plus longue. La nature évolutive des conditions de sécurité peut entraver la 
prestation de l’aide humanitaire et restreindre la possibilité de rendre compte publiquement de travaux à une échelle autre que nationale. En 
outre, il est important de noter que certaines données officielles, comme le nombre des victimes de mines antipersonnel, ont été obtenues par 
estimation étant donné que de nombreux accidents ne sont pas déclarés.  
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Repère : Éradication de la polio en Afghanistan. *Projet de premier plan du Canada* 
 

Indicateur de progrès Base de référence Cible pour 2011  Résultats trimestriels 
Le nombre de vaccins qui ont été 
administrés et le nombre d’enfants 
vaccinés contre la polio au cours de 
chacune des multiples campagnes 
annuelles de vaccination à l’échelle 
nationale (plusieurs vaccins sont requis 
pour éradiquer la polio).  

En 2007, environ 27,7 millions de vaccins 
ont été administrés à 7 millions d’enfants à 
l’occasion de quatre campagnes à l’échelle 
nationale (2007).  
 

Éradiquer la polio grâce à la vaccination 
d’ici 2009. 

Les résultats relatifs à cet indicateur feront 
l’objet de rapports trimestriels (pour la 
province de Kandahar) et d’un rapport 
annuel (pour tout l’Afghanistan). Jusqu’à 
maintenant en 2008, on prévoyait vacciner 
7 millions d’enfants pendant chacune des 
trois campagnes nationales. Toutefois, le 
rapport national confirmant l’atteinte de 
cette cible n’est reçu qu’une fois dans 
l’année. 
Selon les rapports pour la province de 
Kandahar, plus de 350 000 enfants ont été 
vaccinés à l’occasion de chacune de ces 
campagnes nationales et de quatre 
campagnes infranationales qui se sont 
déroulées cette année. Au cours du présent 
trimestre, il y a eu une campagne nationale 
en août et deux campagnes infranationales 
en juin et en septembre. 

 
Indicateur de progrès Base de référence Cible pour 2011  Résultats trimestriels 

Le nombre de cas de polio déclarés. 
 

17 cas de polio déclarés au pays (2007).  
 

Éradiquer la maladie d’ici 2009. 
 

Les résultats relatifs à cet indicateur feront 
l’objet de rapports trimestriels. 
Le 25 septembre 2008, 20 cas de polio 
avaient été déclarés, dont huit dans la 
province de Kandahar. Il s’agit d’une 
augmentation comparativement à l’an 
dernier où 5 des 17 cas déclarés au pays 
pendant l’année sont apparus dans la 
province de Kandahar. 

 
Repère : La capacité des institutions publiques de planifier et de coordonner les mesures d’urgence et le soutien aux populations 
vulnérables dans la province de Kandahar. 
 

Indicateur de progrès Base de référence Cible pour 2011 Résultats trimestriels 
La capacité de l’Autorité nationale de 
gestion des catastrophes en Afghanistan 
(ANGCA) et de l’Autorité provinciale de 
gestion des catastrophes de Kandahar 
(APGC) d’établir des plans efficaces 
d’intervention.  

Dans la province de Kandahar, l’APGC et 
l’équipe des Nations Unies ont élaboré un 
Plan d’urgence complet en prévision d’un 
hiver rigoureux en 2007 et d’inondations au 
printemps. Deux séances de formation ont 
été données à l’APGC de Kandahar sur la 
gestion des catastrophes.  

Une cible sera établie en vue du prochain 
rapport trimestriel. 

Les résultats relatifs à cet indicateur 
paraîtront dans le rapport annuel. L’ANGCA 
et l’APGC, en collaboration avec la Mission 
d’assistance des Nations Unies en 
Afghanistan (MANUA) et les organismes 
d’aide, ont élaboré un Plan d’urgence en 
prévision d’un hiver rigoureux et 
d’inondations dans le sud de l’Afghanistan 
en 2008-2009. Environ 3 800 familles sont 
visées dans la province de Kandahar, ainsi 
que 9 000 enfants de moins de 5 ans et 
4 500 femmes enceintes ou allaitantes. 
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Indicateur de progrès Base de référence Cible pour 2011 Résultats trimestriels 

L’accès des populations vulnérables 
(femmes, enfants et personnes 
handicapées, rapatriés et déplacées) à des 
services de santé essentiels de qualité. 
 

On établira une base de référence en vue 
du prochain rapport trimestriel.  
 

Augmenter le nombre de travailleurs de la 
santé dans la province de Kandahar. 

Les résultats relatifs à cet indicateur 
paraîtront dans le rapport annuel. De 
concert avec des partenaires comme 
l’UNICEF, le Canada tente d’accroître 
l’accès à des services de santé de qualité 
en formant des travailleurs de la santé et en 
créant un nouvel établissement de soins 
obstétricaux. En septembre 2008, les 
travaux de construction de l’établissement 
étaient terminés à 90 p. 100. 

 
Indicateur de progrès Base de référence Cible pour 2011 Résultats trimestriels 

La superficie des terres mises à la 
disposition des collectivités de la province 
de Kandahar et de l’ensemble du pays 
après inspection et élimination des mines 
et des débris de guerre explosifs. 

Entre mars 2007 et mars 2008, 180 km2 de 
terres ont été mis à la disposition des 
Afghans à l’échelle nationale. 

Mettre à la disposition des Afghans un 
total de 500 km2 de terres. 

Les résultats relatifs à cet indicateur 
paraîtront dans le rapport annuel. Bien que 
soient publiés annuellement les chiffres 
officiels concernant la superficie des terres 
mises à la disposition des collectivités après 
inspection et élimination des mines, le 
Canada, l’un des principaux pays 
donateurs, travaille de concert avec ses 
partenaires de l’action antimines pour 
rendre compte plus fréquemment et de 
façon détaillée des résultats obtenus. 
Le Canada appuie financièrement les 
opérations découlant du Programme 
d’action contre les mines en Afghanistan 
dans 32 des 34 provinces du pays. La 
province de Kandahar se classe au 
troisième rang des provinces les plus 
minées en Afghanistan. 

 
Indicateur de progrès Base de référence Cible pour 2011 Résultats trimestriels 

Le nombre de personnes ayant reçu de 
l’information sur les mines dans la province 
de Kandahar. 

Entre mars 2007 et mars 2008, 
33 500 personnes ont reçu de l’information 
sur les mines.  

Renseigner 200 000 personnes au sujet 
des mines.  

Les résultats relatifs à cet indicateur 
paraîtront dans le rapport annuel. Après 
avoir inclus, en mars 2008, le programme 
de sensibilisation aux mines dans le 
programme scolaire de la 1re à la 6e année, 
on a intégré le sujet dans les manuels 
scolaires destinés aux élèves de la 7e à la 
12e année au cours du dernier trimestre. 
Pendant la même période, pour élargir le 
bassin des collectivités renseignées sur les 
mines, on a également préparé des 
messages qui seront radiodiffusés.  
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Sécurité frontalière et dialogue 
 
Contexte : En définitive, la sécurité frontalière et le dialogue dépendent de la solidité des relations établies entre le Pakistan et l’Afghanistan ainsi 
que du règlement de certains problèmes de longue date. Les repères dont le Canada se servira à l’égard de cette priorité incluent des indicateurs 
de progrès qualitatifs et quantitatifs qui visent à évaluer l’efficacité des initiatives de gestion de la frontière entre l’Afghanistan et le Pakistan, 
y compris la coopération bilatérale. En raison de la longueur de cette frontière, du terrain accidenté et des infrastructures sous-développées, il est 
difficile d’obtenir des renseignements de base et d’établir des cibles. Le Canada a déjà commencé à travailler avec les gouvernements afghan et 
pakistanais afin de cerner les besoins en infrastructure et en formation, entre autres. Ces renseignements seront essentiels lorsqu’il s’agira de 
peaufiner nos bases de référence et nos cibles dans l’avenir.  
 
 
Repère : Des discussions régulières sur les questions frontalières.  
 

Indicateur de progrès Base de référence Cible pour 2011 Résultats trimestriels 
Un dialogue accru entre les responsables 
pakistanais et afghans au moyen de 
mécanismes tels que des ateliers parrainés 
par le Canada. 

Jusqu’à maintenant, trois ateliers parrainés 
par le Canada ont eu lieu. En juillet 2008, 
l’Afghanistan a suspendu les mécanismes 
clés contribuant au dialogue (août 2008). 

Mettre en place des mécanismes 
favorisant la tenue de discussions 
régulières et substantielles sur un vaste 
éventail de questions à l’intention des 
hauts fonctionnaires. 

Les résultats relatifs à cet indicateur feront 
l’objet de rapports trimestriels. Au cours du 
présent trimestre, l’Afghanistan et le 
Pakistan ont conclu une entente visant à 
reprendre les discussions bilatérales, dont 
les rencontres réunissant les 
gouvernements afghan et pakistanais et la 
FIAS. Diverses dates sont envisagées pour 
la tenue du prochain atelier parrainé par 
le Canada. 

 
Indicateur de progrès Base de référence Cible pour 2011 Résultats trimestriels 

Une coopération accrue à la frontière entre 
la province de Kandahar et le 
Baloutchistan. 
 

Des discussions, au cours desquelles le 
Canada agit comme modérateur, se 
tiennent régulièrement à la frontière entre 
la province de Kandahar et le 
Baloutchistan. 

Mettre en place à la frontière des 
mécanismes favorisant la tenue de 
discussions régulières et substantielles 
sur un vaste éventail de questions. 

Les résultats relatifs à cet indicateur feront 
l’objet de rapports trimestriels. Au cours du 
présent trimestre, les autorités militaires de 
l’Afghanistan et du Pakistan se sont 
entendues pour reprendre en novembre les 
discussions (avec le Canada comme 
modérateur) à la frontière entre la province 
de Kandahar et le Baloutchistan. 

 
Repère : Une meilleure gestion des postes frontaliers entre la province de Kandahar et le Baloutchistan. 
 

Indicateur de progrès Base de référence Cible pour 2011 Résultats trimestriels 
La formation des autorités frontalières est 
terminée. 
 

Aucune formation dispensée jusqu’à 
présent (août 2008). 

Une cible concernant la formation est en 
voie d’être établie de concert avec les 
gouvernements de l’Afghanistan et du 
Pakistan. Le prochain rapport trimestriel 
en fera état.  
 
 
 

La fréquence de la publication des résultats 
ira de pair avec la cible établie. Au cours du 
présent trimestre, le Canada s’est attaché à 
évaluer les besoins en formation et à 
préparer le terrain pour l’élaboration des 
programmes. 

 
 
 



 

 24

 
Indicateur de progrès Base de référence Cible pour 2011 Résultats trimestriels 

La mise en œuvre des projets 
d’infrastructure clés, y compris l’acquisition 
d’équipement.  

L’évaluation des besoins en infrastructure 
n’est pas encore terminée. Certains achats 
d’équipement sont en cours (août 2008). 

Une cible concernant l’infrastructure est 
en voie d’être établie de concert avec les 
gouvernements de l’Afghanistan et du 
Pakistan. Le prochain rapport trimestriel 
en fera état.  

La fréquence de la publication des résultats 
ira de pair avec la cible établie. Au cours du 
présent trimestre, le Canada s’est attaché à 
évaluer les besoins en infrastructure et à 
préparer le terrain pour l’élaboration des 
programmes. Au cours du présent trimestre, 
on a pourvu un poste au sein de l’Équipe de 
reconstruction provinciale dans la province 
de Kandahar pour faire avancer le 
programme de sécurité à la frontière.  

 
Développement démocratique et institutions nationales  
 
Contexte : Compte tenu de la nature du premier repère, les évaluations seront fondées sur des données quantitatives provenant, entre autres, 
d’études internationalement reconnues qui ont été menées dans le cadre du Programme de dépenses publiques et de responsabilité financière 
(PEFA*). On s’appuiera également sur une appréciation des activités d’évaluation de ministères précis, de même que sur l’opinion de la 
population (sondages).  
 
Le gouvernement de l’Afghanistan compte tenir deux élections avant 2011 : l’une en 2009 au cours de laquelle la population élira un président et 
les membres des conseils provinciaux, et l’autre en 2010, pour constituer le Parlement et les conseils de district.  
 
Le Canada participera activement à ces activités, aux côtés de nombreux autres intervenants. Rappelons que c’est le gouvernement afghan qui 
gouverne, avec l’appui de la communauté internationale.  
 
Repère : Les principaux ministères afghans ont la capacité de planifier, de gérer et de maintenir la prestation de services, ainsi que de 
les doter des ressources nécessaires, y compris à l’échelle infranationale. 
 

Indicateur de progrès Base de référence Cible pour 2011 Résultats trimestriels 
Des mécanismes efficaces de planification 
et d’établissement du budget.  
 

Écart de 9,7 p. 100 entre les dépenses 
budgétaires totales prévues et réelles du 
secteur public (avril 2008).  
 

Écart de 5 p. 100 ou moins entre les 
dépenses budgétaires totales prévues et 
réelles du secteur public.  

Les résultats relatifs à cet indicateur 
paraîtront dans le rapport annuel. Les 
dépenses budgétaires trimestrielles sont en 
bonne voie de s’améliorer par rapport aux 
résultats de l’an dernier, comme en font foi 
les rapports trimestriels sur le projet Assurer 
l’équilibre des budgets, chapeauté par le 
Programme des Nations Unies pour le 
développement (PNUD). 
Le Canada collabore avec le gouvernement 
de l’Afghanistan, le PNUD et d’autres 
partenaires chevronnés en Afghanistan 
pour réaliser des projets, tel Assurer 
l’équilibre des budgets, qui sont sources de 
progrès dans la région. 
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Indicateur de progrès Base de référence Cible pour 2011 Résultats trimestriels 

Le perfectionnement des mécanismes 
gouvernementaux de suivi et de 
présentation de rapports par souci de 
transparence.  
 

Exhaustivité et fréquence des budgets et 
des rapports financiers, et accès du public 
à ceux-ci, évalués à trois (selon le PEFA*) 
(avril 2008). 

Exhaustivité et fréquence des budgets et 
des rapports financiers, et accès à 
ceux-ci, évalués à plus de trois (selon le 
PEFA*). 
 

Les résultats relatifs à cet indicateur feront 
l’objet de rapports semestriels. Bien que les 
études du PEFA ne soient officiellement 
réalisées qu’aux deux ans, le Canada 
discute actuellement avec la Banque 
mondiale de la possibilité de procéder à des 
évaluations annuelles en Afghanistan. Des 
progrès ont été notés dans les domaines 
évalués par le PEFA grâce au soutien que 
le Canada apporte à des programmes 
comme Assurer l’équilibre des budgets, le 
Programme infranational de gouvernance 
en Afghanistan et le Fonds en fiducie pour 
la reconstruction de l’Afghanistan, lesquels 
cernent les besoins du gouvernement de 
l’Afghanistan et y répondent pour favoriser 
une bonne gouvernance. 

 
Repère : La capacité de l’Afghanistan à gérer un scrutin. 
 

Indicateur de progrès Base de référence Cible pour 2011 Résultats trimestriels 
La création d’un registre national des 
électeurs.  

À titre d’essai, un registre des électeurs a 
été créé dans trois provinces (avril 2008).  
 

Mettre à jour le registre au moyen d’une 
approche en quatre étapes, en vue de 
l’élection présidentielle de 2009 :  
- inscription des électeurs de 
14 provinces d’ici novembre 2008;  
- inscription des électeurs de 9 autres 
provinces d’ici décembre 2008; 
- inscription des électeurs de 7 autres 
provinces, y compris celle de Kandahar, 
d’ici janvier 2009; 
- inscription des électeurs de 4 autres 
provinces d’ici février 2009. 

Les résultats relatifs à cet indicateur feront 
l’objet de rapports trimestriels. Jusqu’à 
maintenant, le Canada a contribué à cette 
initiative dans le cadre du projet Enhancing 
Legal and Electoral Capacity for Tomorrow 
(ELECT), chapeauté par le PNUD. 

 
Indicateur de progrès Base de référence Cible pour 2011 Résultats trimestriels 

Le nombre d’électeurs inscrits au pays.  Environ 12,6 millions d’électeurs sont 
actuellement inscrits au registre (2005). 

Inscrire 2 millions d’électeurs de plus au 
registre actuel en vue de l’élection du 
président et des membres des conseils 
provinciaux en 2009. Inscrire 
500 000 nouveaux électeurs au registre 
de 2009 en vue des élections du 
Parlement et des conseils de district 
en 2010. 

Les résultats relatifs à cet indicateur feront 
l’objet de rapports trimestriels, après le 
lancement d’un processus d’inscription des 
électeurs, qui est prévu en octobre. Pour 
préparer ce lancement, le gouvernement de 
l’Afghanistan, avec l’aide du Canada, a 
mené des activités de sensibilisation auprès 
du public (en septembre), rédigé des 
documents de formation concernant 
l’inscription des électeurs et recruté du 
personnel.  
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Indicateur de progrès Base de référence Cible pour 2011 Résultats trimestriels 
Le taux de participation électorale. 
 

70 p. 100 des électeurs inscrits ont 
participé aux dernières élections 
présidentielles, et 51,5 p. 100 d’entre eux 
ont participé aux dernières élections au 
Parlement et aux conseils provinciaux.  

Définir les attentes en collaboration avec 
le gouvernement de l’Afghanistan en vue 
du prochain rapport trimestriel. 

Les résultats devront faire l’objet d’un 
rapport ultérieur puisque les élections se 
dérouleront en 2009 et en 2010. 
Les attentes quant à la participation 
électorale seront établies par le 
gouvernement de l’Afghanistan. Le Canada 
aidera le gouvernement de l’Afghanistan à 
les atteindre, entre autres grâce aux 
programmes ELECT et Elections Basket 
Fund, administrés par le PNUD. Les 
résultats ne seront publiés qu’après les 
élections. 

 
Indicateur de progrès Base de référence Cible pour 2011 Résultats trimestriels 

La création d’une commission 
indépendante d’examen des plaintes 
concernant les élections.  
 

À l’heure actuelle, il n’existe pas de 
commission indépendante d’examen des 
plaintes concernant les élections 
(août 2008). 

Établir une commission indépendante 
d’examen des plaintes concernant les 
élections.  
 

Les résultats relatifs à cet indicateur feront 
l’objet de rapports trimestriels. Étant donné 
que le gouvernement se concentre 
actuellement sur la mise en place d’un 
processus d’inscription des électeurs, les 
activités relatives à l’établissement d’une 
commission indépendante d’examen des 
plaintes concernant les élections sont 
reportées à plus tard. 

 
Réconciliation politique 
 
Contexte : Au bout du compte, seul le gouvernement afghan a l’autorité voulue pour mettre en œuvre un processus de réconciliation politique. Le 
Canada et les partenaires internationaux assumeront un rôle de soutien. Pour mesurer le progrès à l’égard de ce repère, nous utiliserons des 
indicateurs comme la détermination des institutions et des autorités afghanes responsables de faire progresser la réconciliation, de même que 
l’établissement d’un processus transparent et efficace visant la réconciliation des insurgés.  
 
L’Afghanistan ne peut maintenir la paix ni atteindre les objectifs qu’il s’est fixés en matière de gouvernance et de développement en s’appuyant 
uniquement sur ses ressources militaires. Un processus de réconciliation dirigé par le gouvernement afghan et appuyé par la communauté 
internationale contribuerait à favoriser une paix durable.  
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Repère : Capacité accrue du gouvernement de l’Afghanistan de promouvoir la réconciliation chez les Afghans. 
 

Indicateur de progrès Base de référence Cible pour 2011 Résultats trimestriels 
Désignation par le gouvernement afghan 
des institutions et des autorités chargées 
de faire progresser la réconciliation au 
pays et établissement d’un processus de 
réconciliation nationale.  

Un point de convergence et un processus 
clairs n’ont pas encore été définis. 
(août 2008). 
 

Faire avancer le processus de 
réconciliation au moyen d’une autorité 
responsable. 

Le Canada continue de promouvoir la 
création d’un processus de réconciliation 
nationale dirigé par le gouvernement afghan 
et de travailler en étroite collaboration avec 
le gouvernement de l’Afghanistan à cet 
égard. Il continue en outre d’encourager le 
gouvernement afghan dans ses démarches 
préliminaires pour mettre en place des 
stratégies de réconciliation, lesquelles, nous 
l’espérons, mèneront à la définition d’un 
point de convergence et à une stratégie de 
réconciliation nationale. 

 
Indicateur de progrès Base de référence Cible pour 2011 Résultats trimestriels 

Capacité accrue du gouvernement afghan 
de communiquer avec les citoyens au sujet 
de la réconciliation.  

La capacité du gouvernement de 
l’Afghanistan de communiquer en temps 
opportun l’information relative à ses 
programmes, ses politiques et ses objectifs 
est limitée (août 2008). 
 

Faire en sorte que le gouvernement de 
l’Afghanistan communique activement 
l’information concernant ses programmes, 
ses politiques et ses objectifs relatifs à la 
réconciliation à l’échelle du pays, des 
provinces et des districts. 

Afin d’aider le gouvernement de 
l’Afghanistan à accroître sa capacité de 
communiquer avec la population, le Canada 
appuie financièrement le Centre médias du 
gouvernement de l’Afghanistan, entre 
autres mesures. 
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